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NOM DE LA COURSE : 24ème Semi-Marathon de l’Amitié et des Villes Jumelées 

LIEU :                          Monéteau Date :    29 avril 2017             

LIGUE :                
    Bourgogne                 
Franche-Comté 

Département : 89 N° certificat de mesurage : BOU089/06472/2015A 

 
Label  Type d’épreuve  

International   Circuit X  Distance de l’épreuve :              21,100 kms    

National   Ville à ville    

Régional X  Par étapes   

Départemental   Autres  
 

Nombre de classés                     518     

       

Distance départ  - arrivée :           43,71 m  

Dénivelé  départ  - arrivée :       93   m  93   m soit        0       m / km 

 
Conditions atmosphériques : Frais- soleil et très venteux Température Départ: 8    °C Arrivée: 10 °C 
 

ORGANISATION DE LA COURSE : AJ Monéteau et ASPTT Auxerre 

Tél. :                         06 08 55 06 07 Adresse : 8, avenue de la Garenne – 89470 Monéteau 
 e-mail                    dacrene@orange.fr 

Nom du directeur de la course : Daniel CRENE Fax :  

 
COMPOSITION DU JURY : 

VOIR FEUILLE ANNEXE JOINTE 

 
ANIMATION & MEDIAS : 

Speaker  (nom et qualificationQualification)  Pierre MATHIEU 

Télévisions, radios, presse écrite, autres (à détailler …) : L’Yonne Républicaine 

France Bleu  Auxerre – FR3 Bourgogne 

Véhicules mis à leur disposition :  

 

SERVICE D’ORDRE ET DE SECURITE :  SERVICE SANITAIRE : 

Police Muni. Gendarmerie Oui Médecins          sur place Dr Coquempot 

Signaleurs Oui Secouristes + Ambulance Oui 

Voiture ouvreuse Oui Kinésithérapeutes Non  

Circulation bloquée Pas sur tout le circuit Stands de récupération Non  

Protection des coureurs Oui 

 

Podologue            Oui 

 



 

REGULARITE DE L’EPREUVE : 
 

Mr                                                      ANDRE Michel Officiels - Juges Arbitres de CHS attestent que : 
Les athlètes ont effectué le parcours décrit au certificat de mesurage dans son intégralité 
Les points de départ et d’arrivée ont été respectés. 
Le balisage du parcours mis en place par l’organisateur respectait strictement les indications 
restrictives mentionnées au certificat de mesurage. 
Les concurrents ont été suivis en permanence par un jury mobile et ont respecté les règlements. 
 

Dossier de mesurage  N° : 
BOU089/06472/2015A 

       Nom des mesureurs :Christine MANNEVY 
       Michel MANNEVY – Maaouia Ben ISMAEL 

 
 

Remarques de l’officiel : 

RAS 

 

Signature : Michel ANDRE  

 

TEMPS DE PASSAGE CHRONOMETRES ET CERTIFIES PAR L’OFFICIEL : 
Record de l'épreuve :  oui non Record de France :  oui non 
Meilleure Performance Réalisée en France :  oui non 
Km1: 3’15“ (dos :265-307-322) - 3’23“ (541-626-251-498-439-535-534) – KM2 : 6’41“ (idem) ( 7 coureurs à 17“)  
Km3 :10’06“ (205-307-322) (6 coureurs à 23“ - 498 décroche) - Km4 :13’26“ (idem) (groupe à 33“)  
KM5 :16’46“ (idem) (groupe à42“) – Km6 : 20’05“ (322-307) (265 à 3“) – Km7 : 23’24“ (307-322) (265 à 5“) 
Km8 :26’39“ (307-322) (265 à 5“) – Km9 : 29’58“ (322-207) (265 à 12“)  
Km10 : 33’20“ (307-322) (265 à 19“) 35’24“(535-536-439)  - Km11 : 36’35“ (idem) (265 à 25“)  
Km12 : 40’00(307-322) (265 à 31“) –Km13 :43’22“ (idem) (265 à 38“) – Km14 : 46’52“ (idem) (265 à 45“) 
Km15 : 50’29“ (idem) (265 à 58“) – Km16 : 53’59 ( idem) (265 à 1’05“) – Km17 : 57’29“ (idem) – Km18 : 1h01’21“(idem) 
Km19 : 1h04’53“ (idem) - Km20 : 1h08’11“ (idem) 
Arrivée : 1h11’37“ (322) 1h11’40“ (307) 1h13’20 (265) 1h15’31“ (439) 1h15’57“(535) – 1ère Fém: 1h30’24“ (2) 

 

CHRONOMETRAGE DE L’EPREUVE : 
Nom de la Société : YAKA Events Type de chronométrage : puces aux dossards 
GMCAP pro + 2 Chronomètreurs (chronos à bande) 
Avec Christine MANNEVY nous avons vérifié les 50 premiers temps et des trois premières féminines , nous étions 
d’accord avec les temps enregistrés . 

 

RESULTATS / SERVICE INFORMATIQUE : 
Bon  travail , et bonne collaboration de la société Yaka avec les officiels. 
Affichage des 50 premiers classés  puis les 200 premiers classés (quelques minutes une fois ses seuils atteints) 

 

CONTROLE ANTI-DOPAGE : OUI NON 

Nombre d’Athlètes contrôlés :                      

Nom du délégué : Fred FALCONE 

Salles prévues OUI      -         NON Personnel prévu OUI      -       NON 

Remarque :  

 

MANAGERS : 
Nom : 

 

DOSSARDS :  Autre procédé : 

Tyvek, feutrine, plastique, carton Tyvek 

Conforme à la réglementation: Oui 

Dossards hommes distincts des dossards femmes Oui 

Dossards Aquarel (Masculins) 
 “    “      “  Cora (Féminines) 



 

PARCOURS : OUI NON JUSTIFIER 

L’officiel Juge Arbitre a-t-il eu en sa possession un dossier complet de mesurage X   

Repérage du circuit préalablement à l’épreuve X   

Identification précise des repères départ et arrivée X       Flammes et arche 

Type de véhicule mis à disposition de l’officiel pour juger la course moto 

Contrôle de la course en intégralité X   

 

ORGANISATION DU DEPART : OUI NON JUSTIFIER 

Signalisation du lieu de départ pour les coureurs X   

Longueur de l’artère de départ avant le premier virage X  250m 

Aire de départ suffisamment large X   

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage X   

Sas réservé à l’élite X   

Maintien des coureurs sur la ligne de départ X  Barrières 

Moyen de maintien des coureurs (corde ; élastique ; filet ; autres) Rubalise 

Signal de départ (pistolet ; canon ; autres) Pistolet 

Respect de l’horaire de départ X   

Maintien du public par barriérage de l’aire de départ avant et après la ligne X   

La ligne de départ a-t-elle été respectée par l’ensemble des coureurs X   

REMARQUE  

RAS 

 

RESPECT DU PARCOURS : OUI NON JUSTIFIER 

Respect intégral du dossier de mesurage X   

Balisage suffisant ; fermeture du parcours X   

Fléchage correct X   

INFRACTIONS CONSTATEES :  

RAS 
 

 

ORGANISATION DE L’ARRIVEE : OUI NON JUSTIFIER 

Longueur de l’artère d’arrivée suffisamment longue X   

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage indiqué dans le dossier de mesurage X   

Nombre de couloirs 1 long couloir 

Maintien du public par barriérage de l’aire d’arrivée avant et après la ligne X   

Installation des postes de chronométrage en regard de la ligne d’arrivée X  Face à ligne d’arrivée 

Mode de chronométrage   ° Puces + chronos à bandes 

Temps publiés par l’organisation conforme aux temps relevés par l’officiel    

INFRACTIONS CONSTATEES :  

RAS 



 

RAVITAILLEMENT & EPONGEAGE : OUI NON JUSTIFIER 
Emplacements conformes à la réglementation X   

Ravitaillements suffisants X   

Epongeage conforme X   

REMARQUE :  

RAS 

 

RESULTATS : OUI NON JUSTIFIER 
Imprimés conformes à la réglementation X   

Publication des N° de licences FFA X  Dans la liste d’engagés 

Affichage rapide X   

Information rapide par l’animateur X   

Résultats chargés sous 48h sur Si-FFA conforme à ce qu’on a validé X  ,  

Jury chargé sur SIFFA X   

REMARQUE :  
RAS 

 

CEREMONIE DE REMISE DE COUPES : OUI NON JUSTIFIER 
De bonne tenue X   

Bon déroulement général X   

REMARQUE :  

RAS 
Belle présentation dans la nouvelle salle de spectacle de Monéteau  

 

HANDISPORTS : OUI NON JUSTIFIER 
Acceptés par l’organisateur  X   

Si oui, respect du départ anticipé   X  

Fermeture du parcours ; respect de la sécurité X   

Respect de la réglementation (Classement séparé) X   

 
JOELETTES : OUI NON 
Les Joélettes sont parties derrière, une puce a été affectée au siège uniquement et des dossards 
réservés pour les 6 porteurs  

X  

 
PERFORMANCES REALISEES 

IA IB N1 N2 N3 N4 

      

 
NATIONS REPRESENTEES  NOMBRE 

Nombre de nationalité dans les 100 premiers hommes et 50 
premières femmes (pour labels Internationaux) 

 

  



 

EPREUVES SIMULTANEES : OUI NON JUSTIFIER 

Si un relais a eu lieu, le départ a-t’ il été décalé   X  

 
 

APPRECIATIONS DE L’OFFICIEL : Très bien Bien A améliorer Observations 
Accueil des officiels par l’organisateur X    

Conditions de travail de l’officiel X    

Service d’ordre et de sécurité X    

Service sanitaire X    

Distribution des dossards X    

Nature des dossards  X   

Organisation du Départ  X   

Déroulement de la Course X    

Organisation de l’Arrivée X    

Ravitaillement – Epongeage  X   

Handisports  X   

Résultats X    

 

INCIDENTS A SIGNALER – APPRECIATION GENERALE DU JUGE ARBITRE 
RAS 
Très gros travail de balisage réalisé pour respecter le mesurage. 
 
Organisation très rodée , Daniel CRENE et tous les bénévoles méritent un grand bravo pour leur investissement dans 
la réussite de leur épreuve . 
 
 

Avis sur le label :      "A reconduire"         OUI                    
                             "Label supérieur"     NON 

 
Date : Nom, Prénom et Qualification : SIGNATURE : 

3-05-2017 Michel ANDRE   OHS régional Michel ANDRE 



ANNEXE AU RAPPORT D’ARBITRAGE 
 
DEROULEMENT de l’épreuve : 
Dès les premiers hectomètres un trio se dégagent de l’imposant peloton 
(Julien GUILLE, François-René FAVIER BOUANGA, Stéphane RAUDIN) suivi 
d’un groupe de sept coureurs (dont Ollivier HISSELI , Sébastien MONTAGNE 
Lachen EZHANI etc…) huit secondes d’avance au 1er Km. 
Avance qui sera portée à 42“ au passage du 5ème km (3’20“ au km) 
Stéphane RAUDIN dans le 6ème km commençait a peiner pour tenir le rythme 
très régulier de ses deux collègues. 
Au 10ème km, il accusait un retard de 19“ , le groupe de chasse avait explosé 
Ils n’étaient plus que trois (Olivier HISSELI, Sébastien MONTAGNE et Nicolas PRUVOST) a espérer 
être au pied du podium (retard 2’04“) 
Au 15ème km l’avance de Julien GUILLE et F-R FAVIER BOUANGA était de 58“ sur Stéphane RAUDIN. 
Avec une régularité de métronome, le duo de tête semblait assuré de terminer en tête, restait à 
savoir qui dans le dernier kilomètre irait chercher la victoire, c’est Julien GUILLE triathlète de 
Rennes qui finalement s’imposait dans cette 24ème édition de ce semi-Marathon avec 3“d’avance sur 
F-R FAVIER BOUANGA. 
Stéphane RAUDIN terminait 3ème, suivi d’Olivier HISSELI ,Sébastien MONTAGNE,Nicolas 
PRUVOST. 
Chez les Féminines : Marion AZOUACH l’emportait devant Julie FEVRE et Aurélie DOMBROWSKI. 
 

POINTS PARTICULIERS 

  
Salle des inscriptions et de saisie                      Les signaleurs récupèrent leur matériel 
Informatique. 
 

    
 Préparation de la zone d’arrivée ( l’arche a été                        Echauffement avant le départ 
démontée en raison de la force du vent avant 
l’arrivée des concurrents) 

 
 
 



    
 Des concurrents heureux de passer sur le tapis                  Des bénévoles au service des coureurs 
 d’arrivée  

 
 

                              
Dès le départ Julien GUILLE (322) François-René Favier-BOUANGA (307) Stéphane RAUDIN (265)                
prendront la poudre d’escampette. 

                         

       
                                   Facile victoire de Manon AZOUACH en féminines 
 
 
 



 

                                                        FEUILLE DE JURY 
 
       

  Fédération Française Athlétisme 
  COMMISSION NATIONALE DES COURSES HORS STADE 

  Jury des épreuves à Label  International, National et Régional 
      
      
      

Nom compétition 24ème SEMI-MARATHON de MONETAU   

      

 lieu  89470 MONETEAU ligue BOURGOGNE 

      

Date format xx/xx/xxxx 30/04/2017  département: YONNE 

      

A Renvoyer 8 jours avant l'épreuve à votre CRCHS, avec copie aux officiels Juges abitres de 
l'épreuve.  Joindre aux résultats pour chargement sur Siffa. 
      
Licence Nom Prenom Fonction Sous domaine Diplôme 

580269 CRENE  Daniel Directeur de compétition   DRD 

606629 ANDRE Michel Juge Arbitre Hors Stade   HSR 

375174 MANNEVY Michel Chronometreur   CHR 

786617 BOULLE   Christian Chronometreur   CHR 

409754 TERRIER Jean-Raymond Starter   STD 

420942 PERRIN  Aline Responsable départ   DD 

161816 FALCONE Fred 
Délégué Contrôle anti 
dopage   CAD 

349015 MARLIN   Claude 
Escorte Contrôle anti 
dopage   CAD 

  MATHIEU  Pierre Animation     

1115114 PIMOLLE Annie Responsable arrivée     

573215 PIMOLLE Charles 
Escorte Contrôle anti 
dopage     

420942 PERRIN  Aline 
Escorte Contrôle anti 
dopage     

 


